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Journée d’immersion en C.P.G.E pour élèves de Terminale et de 

Première  

CONVENTION  DE  STAGE 
 

 
Le lycée Notre-Dame de la Merci accueille, sur son site de l’Enseignement supérieur (rue 
Guillaume de Nogaret), l’élève dont l’identité et les coordonnées sont mentionnées ci-
dessous. Il s’agit d’une journée d’immersion permettant à l’élève de découvrir nos Classes 
préparatoires aux grandes écoles (C.P.G.E) afin de mieux élaborer son projet d’orientation 
post-bac. Le programme de cette journée de découverte peut être consulté sur notre site 
internet (www.lamerci.com).   
 
Cet accueil au sein de notre établissement se fait par inscription obligatoire auprès du 
secrétariat de l’Enseignement supérieur (postbac@lamerci.com), et n’est possible qu’après 
signature de cette convention qui vaut accord de la part de l’établissement d’origine de l’élève.  

 

 
Date de la journée d’immersion : ………………………………………………. 
 

 
 

 

 
NOM et prénom de l'élève : .….….….….….….….….….….….….….….….….….…. 
 
Classe : …………………………………………………………………………………… 
 
Lycée : …………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse et téléphone du lycée : 
 
 
Responsable légal de l’élève : ………………………………………………………… 
 
Adresse : 
 
N° de téléphone :    Domicile : …………………………………………………. 
 
   Portable : ………………………………………………… 
 

 
 
Article 1 – L’élève reste sous statut scolaire pendant la durée de sa visite dans l’établissement. 
Il est placé sous l’autorité et la responsabilité du Chef d’établissement d’origine.  
 
 
Article 2 – L’élève se présentera à l’accueil du site de l’Enseignement supérieur, rue 
Guillaume de Nogaret, le (date) ……………………………………………. à (heure) 
………………………….. (voir le programme). Il sera muni de la présente convention et d’une 
pièce d’identité.  
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Article 3 – L’élève accueilli doit respecter le règlement intérieur du lycée Notre-Dame de la Merci. 
 
 
Article 4 – La famille organise le déplacement de l’élève sur son lieu de stage, ainsi que son retour.  
 
 
Article 5 – Le lycée Notre-Dame de la Merci a souscrit une assurance responsabilité civile (contrat 
établissement) couvrant la présence de l’élève dans l’enceinte de l’établissement. La famille 
déclare être assurée en responsabilité civile pour le transport du jeune (aller et retour) sur le lieu 
du stage.  
 
 
 
 
Fait à Montpellier, le …………………………………….. 
 
 
 
 

L’établissement d’accueil L’établissement de l’élève Le responsable légal 

 
P/O le Chef d’établissement, 
Isabelle MALBET  
 
Le Directeur de l’Enseignement 
supérieur, 
Yannick CLAVÉ 

 
 
 
 
 
 

 
Nom et fonction du signataire : 
 
 
 
Signature et cachet de 
l’établissement : 
 
 
 
 
 
 
 

 
Signature :  
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